
ÉTAPE 2
 
Formation
5 modules
400 h
120 ECTS

Certification
Niveau III

ÉTAPE 3

ÉTAPE 1
 
Accès à la 
formation

ADMISSION À LA FORMATION
Évaluation continue

UE1

Pédagogie et 
connaissance 
des publics

80h / 24 ECTS

UE2

Bases et 
développement 
du jeu théâtral

80h / 24 ECTS

UE3

Connaissance 
des répertoires, 
jeu et 
dramaturgie

80h / 24 ECTS

UE4

Transmission 
des savoirs et 
pratique
pédagogique du 
jeu théâtral
130h / 40 ECTS

UE5

Approche de 
l’environnement 
professionnel 
et territorial du 
théâtre 
30h / 8 ECTS

DÉPÔT DU DOSSIER D’INSCRIPTION
Les dossiers incomplets ou envoyés hors délai seront refusés

DEPT

ÉCOLE RÉGIONALE D'ACTEURS
DE CANNES & MARSEILLE

diplôme d’état de 
professeur de théâtre

CONVOCATION À L’EXAMEN
Si le candidat remplit les conditions

PRÉ-INSCRIPTION

EXAMEN  D’ENTRÉE 
• Épreuve pratique d’interprétation
• Épreuve orale motivation, culture générale et théâtrale

INDIVIDUALISATION DES PARCOURS
Selon le profil du candidat dispense de certains modules

JURY FINAL

DÉLIVRANCE DU DIPLÔME

STAGE PRATIQUE 
ET MISE EN SITUATION

Évaluation continue et terminale

MÉMOIRE
Présentation orale 

devant un jury d’évaluation

DÉROGATION
• UE obtenu(s) en VAE
• après avis d’une commission

DISPENSE
• de l’épreuve pratique pour 

les titulaires du DNSPC

Parcours Formation continue


